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« Article R. 4451-8. − Lorsque le chef de l’entreprise utilisatrice fait intervenir une entreprise extérieure ou un travailleur non 
salarié, il assure la coordination générale des mesures de prévention qu’il prend et de celles prises par le chef de l’entreprise extérieure
ou le travailleur non salarié, conformément aux dispositions des articles R. 4511-1 et suivants. A cet effet, le chef de l’entreprise 
utilisatrice communique à la personne ou au service compétent en radioprotection, mentionnés aux articles R. 4456-1 et suivants, les 
informations qui lui sont transmises par les chefs des entreprises extérieures en application de l’article R. 4511-10. Il transmet les 
consignes particulières applicables en matière de radioprotection dans l’établissement aux chefs des entreprises extérieures qui les 
portent à la connaissance des personnes compétentes en radioprotection qu’ils ont désignées. Chaque chef d’entreprise est responsable de 
l’application des mesures de prévention nécessaires à la protection des travailleurs qu’il emploie, notamment, de la fourniture, de 
l’entretien et du contrôle des appareils et des équipements de protection individuelle et des instruments de mesures de l’exposition 
individuelle. Des accords peuvent être conclus entre le chef de l’entreprise utilisatrice et les chefs des entreprises extérieures ou les
travailleurs non salariés concernant la mise à disposition des appareils et des équipements de protection individuelle ainsi que des 
instruments de mesures de l’exposition individuelle. » 

« Article R. 4512-6. − Au vu des informations et éléments recueillis au cours de l’inspection commune préalable, les chefs des 
entreprises utilisatrice et extérieures procèdent en commun à une analyse des risques pouvant résulter de l’interférence entre les activités, 
installations et matériels. Lorsque ces risques existent, les employeurs arrêtent d’un commun accord, avant le début des travaux, un 
plan de prévention définissant les mesures prises par chaque entreprise en vue de prévenir ces risques. »
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����� �����������������������������������������������������
Article R. 1333-17. – I. - Sont soumises au régime d’autorisation ou de déclaration mentionné à l’article L. 1333-4, les activités 
nucléaires suivantes, sous réserve qu’elles ne bénéficient pas d’une exemption au titre de l’article R. 1333-18 : 
[…] 
2° Pour les accélérateurs de tout type de particules et les appareils électriques émettant des rayonnements ionisants autres que les 
microscopes électroniques : 
a) La fabrication ; 
b) L’utilisation ou la détention ; 
c) La distribution. 
 
Article R. 1333-23 - Les dispositions de la sous-section 3 définissent les modalités d’autorisation applicables aux activités nucléaires 
définies à l’article R. 1333-17, lorsqu’elles ne bénéficient pas des exemptions prévues à l’article R. 1333-18 et qu’elles ne sont pas 
soumises à déclaration en application de l’article R. 1333-19. 
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« Article R. 4451-103. – L’employeur désigne au moins une personne compétente en radioprotection lorsque la présence, la 
manipulation, l’utilisation ou le stockage d’une source radioactive scellée ou non scellée ou d’un générateur électrique de rayonnements 
ionisants entraîne un risque d’exposition pour les travailleurs de l’établissement ainsi que pour ceux des entreprises extérieures ou les
travailleurs non salariés intervenant dans cet établissement ». 

« Article R. 4451-106. – Dans les établissements autres 1que ceux mentionnés à l’article R. 4451-105, l’employeur peut désigner 
une personne compétente en radioprotection externe à l’établissement qui exerce ses fonctions dans les conditions fixées, compte tenu de 
la nature de l’activité et de l’ampleur du risque, par une décision2 de l’Autorité de sûreté nucléaire homologuée par les ministres
chargés du travail et de l’agriculture ». 

« Article R. 4451-108. – La personne compétente en radioprotection est titulaire d’un certificat délivré à l’issue d’une formation à la 
radioprotection dispensée par des personnes dont la qualification est certifiée par des organismes accrédités ». 
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« Article R. 4451-57. − L’employeur établit pour chaque travailleur une fiche d’exposition comprenant les informations suivantes : 
1° La nature du travail accompli ; 
2° Les caractéristiques des sources émettrices auxquelles le travailleur est exposé ; 
3° La nature des rayonnements ionisants ; 
4° Les périodes d’exposition ; 
5° Les autres risques ou nuisances d’origine physique, chimique, biologique ou organisationnelle du poste de travail ». 
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« Article R. 4451-47. – Les travailleurs susceptibles d’intervenir en zone surveillée, en zone contrôlée ou sur les lieux de travail des 
établissements mentionnés au deuxième alinéa de l’article R. 4451-2 bénéficient d’une formation à la radioprotection organisée par 
l’employeur. Cette formation porte sur : 
1° Les risques liés à l’exposition aux rayonnements ionisants ; 
2° Les procédures générales de radioprotection mises en œuvre dans l’établissement ; 
3° Les règles de prévention et de protection fixées par les dispositions du présent titre. 

La formation est adaptée aux procédures particulières de radioprotection touchant au poste de travail occupé ainsi qu’aux règles de 
conduite à tenir en cas de situation anormale ». 

 « Article R. 4451-50. – La formation est renouvelée périodiquement et au moins tous les trois ans. Elle est en outre renouvelée 
chaque fois que nécessaire dans les cas et selon les conditions fixées aux articles R. 4141-9 et R. 4141-15 ». 
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�����������������������������������������������������������������������������������������������������������
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« Article R. 4121-1. − L’employeur transcrit et met à jour dans un document unique les résultats de l’évaluation des risques pour 
la santé et la sécurité des travailleurs à laquelle il procède en application de l’article L. 4121-3.  » 
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